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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE PREMIER, insérer |'article suivant:
La deuxiéme phrase du premier alinéa de I’ article 24 de la Constitution est complétée par les mots :
« et |’exécution des lois ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement renforce le role des parlementaires dans le contréle de I’ action du Gouvernement a
travers le contréle de la mise en application des textes adoptés.
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